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MOTION

Evaluation du « Credit d’impöt start-up »

La Chambre des Depute.e.s,

considerant

- le projet de loi n°8526 portant creation d’un credit d’impöt en faveur des start-up ;

- la proposition de loi n°8047, deposee par MM. les honorables deputes Gilles Roth et

Laurent Mosar en 2022, visant ä instaurer un incitatif fiscal destine ä mobiliser

l’epargne privee afin de soutenir les PME durables et numeriques ;

- la necessite d’evaluer tout incitatif fiscal ä la lumiere de son impact reel par rapport

au but affiche, d’une part, et de son coüt budgetaire, d’autre part ;

invite le gouvernement ä

- evaluer le credit d’impöt start-up au plus tard deux annees apres son entree en

vigueur ;

- presenter ä la Chambre des Depute.e.s un rapport portant notamment

• sur l’efficacite du dispositif au regard des objectifs poursuivis,

• sur son coüt budgetaire,

• ainsi que sur d’eventuelles pistes d’amelioration portant notamment sur le

perimetre des activites et entreprises entrant dans le champ d’application du

dispositif, voire sur une eventuelle abrogation de ce dernier.


